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DECISION
T) 'i /D/F38/SAEF/ CDPM-KK/2023 du

PORTANT ATTRIBUTION DU MARCHE RELATIF A L'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N®
01/AONO/F38/SAEF/CDPM-KK/2024 DU 25 JANVIER 2024 POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE
BITUMAGE EN ENDUIT SUPERFICIEL DE LA ROUTE LIMITE BANGANG FOKAM-BANGANG FONDJI-
TSA'A-PONT SUR LE FLEUVE DJOUOCK-DJIWI-MOUTCHA(BANDJOUN) AVEC BRETELLE MARCHE
BANGANG FONDJI - PLACE CHEFFERIE TOUDJOUCK DU PK 2+800 (PONT) AU PK 4+000 (PHASEIII),
DANS L'ARRONDISSEMENT DE DJEBEM, DEPARTEMENT DU KOUNG-KHI, REGION DE L'OUEST.

2fc

LE PREFET DU DEPARTEMENT DU KOUNG-KHI,
La Constitution ;

La loi n°2()18/0I2 du 11 juillet 2018 ponant Régime l inancier de l'Llal et des autres entités publiques
Le Décret N°2008/376 du 12 Novembre 2008 portant Organisation Administrative de la République du Cameroun ;
Le Décret N°2008/377 du 12 Novembre 2008 fixant les attributions des Chefs de Circonscriptions Administratives et
portant organisation et fonctionnement de leurs services ;
Le Décret N°20l 1/408 du09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement, modifié etcomplété parle Décret
N°2018/90 du 02 Mars 2018:
Le Décret N°2011/410 du 09 Décembre 2011 portant formation du Gouvernement, modifié etcomplété par les Décrets
N°20I5/434 du 02 Octobre 2015, N'̂ 2018/191 du 02 mars 2018 et N°2019/022 du 04 Janvier 2019 portant
réaménagement du Gouvernement ;
Le décret ^2024/014 du 18 Janvier 2024 portant nomination de Monsieur LANVUV HARRY NGWANVI,
Administrateur Civil Principal aux fonctions de Préfet du département du KOUNG-KHI :
Ledécret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portantcode des Marchés Publics :
la Circulaire N''0026/C/MINFI du 29 Décembre 2023. portant instructions relatives à l'exécution des lois de finances,
au suivi et au contrôle de l'Exécution du Budget de l'Etat, etdes autres Etablissements Publics, pour PExercice 2024:

le Dossier d'Appel d'Offres National Ouvert N° oj/AON()/FJ8/SAEF/f dpm-kk/2024 di .ianvjer 2024 POl R
I. EXI'.C l l ION DES Iravaiix de biiuiii>i)je en enduit superfieici de la roule Limite Bantiaiit! l'ukam-Bangaiig Eundji-Isa'a-Punt sur le
fleuve Djoiiock-Djiwi-MoiitchafBandjoun) avec bretelle Marché Bangang l ondji - place ChelTerie loudjouck du PK 2+800 (pont) au PK
4+000 (l'hasclll), dansr\rrondisscmcnt de Djcbcm. Département du Koung-Khi. Région de l'Ouest.

Considérant La proposition contenue dans le Procès-Verbal N° 03 du 23 Février 2024 et la lettre N®18/N/F38/CDPM-
KK/2024 du 23 Février 2024 ; de la Présidente de la Commission Départementale de Passation des Marchés Koung-
Khi relatifs respectivement à l'examen et à l'adoption du Rapport d'Analyse des Offres de la Sous-Commis.sion
d'Analyse des Offreset à la proposition d'attribution

Considérant les nécessités de service.

DECIDE:

Article 1er : le MARCHE, objet de 1Appel d Offres National Ouvert susvisé est, pour compter de la date de signature de la
présente Décision. Attribuée au ETABLIS.SEMENTS BERRIN B.F. : 615 DOUALA Tel. : 699 59 90 54/ 675 43 82 52
pour un montant de 91 547 969 (QUATRE VINGT ONZE MILLIONS CINQ CENT QUARANTE SEPT MILLE
NEUF CENT SOIXANTE NEUF) Francs CFA TTC ; et pour un délai d'exécution des travaux de QUATRE (04) mois
calendaire

Article 2: La présente décision sera enregistrée et publiée partout oùbesoin îsera. /-
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